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Échiquier angevin
OBJECTIFS ❙ 

–  Découvrir un jeu intergénérationnel où les filles et les garçons se rencontrent.
–  Apprendre des notions de mathématiques, de logique et utiliser des  outils numériques.
–  Former des enseignants et des animateurs.
–  Montrer que les échecs sont un loisir, un sport et une passerelle entre l’école et les TAP.

DÉROULÉ ❙ 

Encadrés par leur enseignant et Florian Bouvet, entraineur d'échecs à l'Échiquier Angevin, 
les élèves s'initient à la pratique du jeu d'échecs, pendant les temps scolaires et périsco-
laires. Les élèves ont ainsi bénéficié d'une cinquantaine d'interventions du club.

Porteur du projet public ciblÉ ❙ 3-10 ans • 11-14 ans

public touché

ENSEIGNANTS ET ÉLÈVES 

6 CLASSES D'ÉLÉMENTAIRE

2 CLASSES DE COLLÈGE

3 GROUPES DE TAP

POUR EN SAVOIR PLUS
ASSOCIATION L'ÉCHIQUIER ANGEVIN : echiquier.angevin.49@gmail.com 
Manuella Pajot : manuella.pajot@ac-nantes.fr

Dossier de presse
Les Cités éducatives
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Les Cités éducatives visent à 
intensifier les prises en charges 
éducatives des enfants et des jeunes, 
de 0 à 25 ans, avant, pendant, autour 
et après le cadre scolaire.
 
Elles consistent en une grande 
alliance des acteurs éducatifs 
travaillant dans les quartiers 
prioritaires de la politique de la ville : 
services de l’État, des collectivités, 
associations, habitants.
 
À travers les Cités éducatives, le 
Gouvernement veut ainsi fédérer 
tous les acteurs de l’éducation 
scolaire et périscolaire, dans les 
territoires qui en ont le plus besoin 
et où seront concentrés les moyens 
publics.
 
Un travail fin a été réalisé avec les 
préfets et les recteurs pour identifier 
80 territoires cibles. Il s’agit de grands 
quartiers d’habitat social de plus de 
5 000 habitants, présentant des 
dysfonc tionnement s  urbains 

importants et avec des enjeux de 
mixité scolaire. Il a par ailleurs été 
t e n u  c o m p t e  d e s  e n j e u x 
d’aménagement du territoire et du 
volontarisme des élus locaux.

Un label d’excellence

Le label « Cités éducatives » et les 
moyens supplémentaires affectés 
par l’État ne seront accordés qu’aux 
territoires éligibles où les acteurs du 
territoire proposeront une stratégie 
ambitieuse et partagée, avec une 
collectivité cheffe de file.
 
L’ambition des Cités éducatives n’est 
pas d’être un dispositif de plus mais 
l’occasion de mieux coordonner et 
renforcer les dispositifs existants. 
L’enjeu est de pouvoir accompagner 
au mieux chaque parcours éducatif 
individuel, depuis la petite enfance 
jusqu’à l’insertion professionnelle, 
dans tous les temps et espaces de vie.

La sélection des territoires
Le label d’excellence Cités éducatives sera attribué aux territoires qui montrent 
leur détermination à faire de l’éducation une grande priorité partagée.

La sélection des territoires labellisés repose sur un référentiel qui met l’accent 
sur la qualité du diagnostic initial, la force du pilotage proposé, et la précision 
des indicateurs de suivi et de résultat.

Les territoires doivent présenter les actions, moyens et indicateurs envisagés 
pour répondre à trois objectifs principaux : conforter le rôle de l’école, organiser 
la continuité éducative, ouvrir le champ des possibles.

club d’échecs  
d’Angers 11 510 €

BUDGET PRÉVISIONNEL

4 850 €
SUBVENTION CITÉ ÉDUCATIVE

en cours
action2021

perspectives

 Création d’une antenne de l’Échiquier angevin dans le quartier Monplaisir, afin 
que les jeunes jouent le mercredi après-midi ; collaboration avec la MPT et des 
clubs sportifs pour intervenir en dehors de l’école ; organiser des tournois au 
cœur du quartier et entre les différents collèges.

LE PROJET A PERMIS ❙

L'intégration des échecs à l'école grâce à des initiations pour 
élèves données par un entraineur ; la formation de profes-
seurs et d'animateurs et le prolongement d'une activité sur 
le temps périscolaire d'un travail fait en classe.

CONDITIONS DE RÉUSSITE ❙ 
Des lieux d’interventions disponibles dans le cadre scolaire 
et périscolaire et du matériel mis à disposition dans les éta-
blissements scolaires ; une bonne communication entre les 
partenaires de l’action ; des enseignants et des élèves réceptifs aux formations et 
 aux initiations ; un bon contact avec l’entraineur des échecs.

PISTE D’AMÉLIORATION ❙ 
Améliorer la communication, afin de valoriser la place du jeu au sein de la Cité édu-
cative ; dialoguer avec les différents clubs sportifs du quartier ; toucher davantage 
d’écoles avec l’action.

© Florian Bouvet

Témoignages

« Les enfants sont plus attentifs, 
moins dissipés en classe et plus 
concentrés. » 
Florian Bouvet

« Le bilan est positif ! Les élèves sont 
motivés par l'activité et demandent 
à jouer en dehors des interventions.  
Le rythme d'1 h/semaine pendant 
10 semaines nous a convenu.  
Les intervenants ont su s'adapter 
aux élèves.  
Enseignants CP – École Paul Valéry


